
REGLEMENT INTERIEUR

2ème Open FIDE de Vaucluse -2400 ELO

Article 1     :

Le Comité Vauclusien du Jeu d’Échecs organise le 2ème Open FIDE de Vaucluse -2400 ELO le 
samedi 27 et dimanche 28 août 2022 à la salle Grenache, avenue de Verdun 84120 Pertuis

Cet Open est ouvert à tout joueur titulaire d'une licence A en cours de validité.

Article 2     :

Les règles du jeu sont celle de la FIDE en vigueur le jour du tournoi.

Les appariements sont faits au système suisse accéléré (Haley), assistés par ordinateur (logiciel Papi
3.3.6). Pas de protection de club, famille ou parties dirigées permettant d’obtenir un classement ou 
un titre. 

Les appariements sur Internet sont donnés à titre indicatif. 

Article 3     :

Cadence : 60min avec incrément de 30s par coup depuis le début

Article 4     :

Horaires des rondes
Pointage : samedi 27/08 de 13h00 à 13h30
1erè ronde : samedi 27/08 à 14h00
2ème ronde : samedi 27/08 à 17h45
3ème ronde : dimanche 28/08 à 9h00
4ème ronde : dimanche 28/08 à 13h00
5ème ronde : dimanche 28/08 à 16h45

Remise des  prix : 15 minutes après la fin de la dernière ronde

Article 5     :

Droits d'inscription :   Adultes : 20€      Jeunes : 10€

La liste des prix sera affichée avant la fin de la 3ème ronde.

Article 6     :
En cas de joueurs ex æquo au classement, seront appliqués les départages suivants, dans l'ordre :

1. Buchholz
2. La performance



Article 7     :

Le délai de forfait est de 30min pour chaque ronde. En cas de difficultés ou pour signaler un forfait, 
vous pouvez joindre l'équipe d'arbitrage au 06 49 79 29 95 (merci de laisser un message avec votre 
nom et prénom si nécessaire)

Article 8     :

La nulle par accord mutuel est autorisée, dans la limite du respect de la Charte du Joueur d’Échecs 
(affichée en annexe)

Article 9     :

Tout joueur pourra prendre un « bye », c'est-à-dire ne pas être apparié pendant une ronde tout en 
marquant ½ point dans le tournoi. Pour cela, le joueur devra prévenir l'arbitre avant la fin de la 
ronde précédente (ou avant le début du pointage si il s'agit de la 1ère ronde du tournoi). Chaque 
joueur est limité à un seul « bye » dans le tournoi, qui ne pourra intervenir que lors des 3 premières 
rondes. 

Article 10     :

• exclusion du tournoi après 1 forfait non justifié
• les joueurs ne doivent posséder aucun moyen électronique de communication sur eux 

(téléphone, tablette, montre connectée, oreillette bluetooth...)
• tout son émis (sonnerie, alarme, vibreur) entraînera la perte immédiate de la partie pour le 

joueur fautif
• analyse et blitz sont interdits dans la salle de jeu
• éviter toute discussion ou lecture non autorisée explicitement par l'arbitre

Article 11     :

Arbitre Principal : Christo Dimitrov (Arbitre International)

Article 12     :

Tous les participants et spectateurs s'engagent à respecter ce Règlement Intérieur.

L'Arbitre Principal L'organisateur

 


